
Le phare de Beauduc domine le littoral, offrant un paysage exceptionnel. 

Quelles pressions pèsent sur les zones 

humides de ma commune ? 
Pollutions des eauxPollutions des eaux par les intrants agricoles, rejets domestiques et 
industriels, et macro-ÄïÃÈÅÔÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÄȭÅÕÔÒÏÐÈÉÓÁÔÉÏÎ 
et de contaminations locales ; 

0ÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓ 0ÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓ ȡ ÊÕÓÓÉÅÓȟ ÓïÎÅëÏÎ ÅÎ ÁÒÂÒÅȟ ÆÉÌÁÉÒÅȟ 
écrevisse de Louisiane, ragondin, etc. ; 

Dégradation des marais doux Dégradation des marais doux par eutrophisation et des habitats dunaires des habitats dunaires 

et littoraux et littoraux par la surfréquentation des plages de Beauduc et de Piémanson, 
accentuant la problématique de recul du trait de côte. 

 

Comment conserver les zones humides ? 
%Î ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ Schéma Régional de Cohérence Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique Ecologique qui permet de préserver ces milieux ; 

En les inscrivant dans le zonage du PLU zones A ou N zones A ou N ; 

En gérant la fréquentationfréquentation   des sites de façon responsable et maîtrisée responsable et maîtrisée ; 

En communiquant auprès du public pour le sensibilisersensibiliser à la conservation de 
ces milieux ; 

En engageant des travaux de restaurationtravaux de restaurationȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÃÅÌÁ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȢ  

 

ǧʁɱɸɿ ʀʅɼɱɿ ɰ́ɭɯʀɵɻɺɿ ɿɻɺʀ ʇ ɼɾʟɯɻɺɵɿɱɾ 

sur ma commune ? 
Concilier activités humaines et enjeux de préservationConcilier activités humaines et enjeux de préservation, notamment : 

¶¶    en luttant contre les rejets polluants en luttant contre les rejets polluants industriels, domestiques et agricoles,  

¶¶   en maintenant et restaurant les corridors écologiquesen maintenant et restaurant les corridors écologiques,  et en considérant 
ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Ƞ  

Développer une gestion globale et concertée Développer une gestion globale et concertée de la ressource en eau, à 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓ Ƞ 

Tendre vers un fonctionnement hydraulique plus naturelfonctionnement hydraulique plus naturel  ; 

Maîtriser  et encadrer la fréquentation Maîtriser  et encadrer la fréquentation de la bande côtière. 
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Zones humides sur le territoire du Parc naturel 
régional de Camargue : Parc naturel régional de 

Camargue ɀ Stéphan ARNASSANT ɀ  
04 90 97 10 40 ɀ natura@parc-camargue.fr 

 
Zones humides gérées ou co-gérées par le Parc 

naturel régional de Camargue : 
Parc naturel régional de Camargue ɀ 

Jean-Christophe BRIFFAUD ɀ  04 42 86 81 28 ɀ
gestion.espaces.naturels@parc-camargue.fr 

Zones humides du Plan du Bourg :  
Parc Naturel Régional de Camargue ɀ 

Florian RABEMANANJARA ɀ 04 90 97 10 40 ɀ
f.rabemananjara@parc-camargue.fr 

Zones humides des Marais du Vigueirat, du 
Cassaïre, de la Petite Forêt et de Meyranne : 

Association des Amis des Marais du Vigueirat ɀ 
Jean-Laurent LUCCHESI ɀ 04 90 98 70 91 ɀ 

jl.lucchesi@wanadoo.fr 

Zones humides sur la Réserve naturelle des 
Coussouls de Crau : #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ 

Naturels de PACA ɀ Laurent TATIN ɀ  
04 90 47 93 93 ɀ laurent.tatin@cen-paca.org 

 
Zones humides sur la Réserve Naturelle 

Régionale de la Tour du Valat : Fondation Tour 
du Valat ɀ Damien COHEZ ɀ  04 90 97 63 74 ɀ 

cohez@tourduvalat.org 

Vers quels acteurs se tourner ?Vers quels acteurs se tourner ?  

Les zones humides Les zones humides 

ɰ́ɰÁrlesArles  
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56 628,9 ha soit 

74,69 % de la superficie communale 
sont couverts par des zones humides 

Quels services nous rendent les zones humides ? 

La préservation et la bonne gestion des zones humides permettent de 
bénéficier de multiples fonctions  et services : 

2ĖÌÅ ÄȭïÐÏÎÇÅ2ĖÌÅ ÄȭïÐÏÎÇÅ  ÅÎ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ Û ÐÒïÖÅÎÉÒ ÄÅÓ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ɉÚÏÎÅÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ 
ÄÅÓ ÃÒÕÅÓɊ ÅÔ Û ÁÔÔïÎÕÅÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅ ɉÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
eaux et de recharge de la nappe) ; 

Réservoirs de biodiversité Réservoirs de biodiversité ȡ ÌÉÅÕØ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÌÅ 
développement de nombreuses espèces ; 

Fonctions épuratoires Fonctions épuratoires ::  captage de polluants, de matières en suspension, 
ÅÔÃȢɊ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ; 

Stabilisation des berges du littoral Stabilisation des berges du littoral  et maintien du cordon sableux par la 
végétation ; 

Valorisation patrimoniale Valorisation patrimoniale ɉÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȟ ÐÁÙÓÁÇîÒÅɊȟ socialesociale (sentiers de 
découverte, chasse, pêche) et économiqueéconomique ɉÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ïÌÅÖÁÇÅȟ 
exploitation du roseau, tourisme).  

 

Y a-t-il une réglementation en vigueur sur ces 

milieux ? 

En plus des outils de protections spécifiques protections spécifiques ɉ2ïÓÅÒÖÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ !00"ȟ 
0ÁÒÃ .ÁÔÕÒÅÌ 2ïÇÉÏÎÁÌȣɊȟ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ Äȭ!ÒÌÅÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÌÁ 
ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ Û ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ 
de la ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ.  

Cette dernière spécifie que les travaux ayant un impact sur les milieux ou la 
sécurité publique ɉÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔȟ ÍÉÓÅ ÅÎ ÅÁÕȟ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎȟ 
remblaiement) sont contraints à : 

AutorisationAutorisation  pour les zones humides > 1 ha ; 

DéclarationDéclaration pour les zones humides comprises entre 0,1 ha et 1 ha. 

 ,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÕ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ 
ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÁÐÐÒÏÕÖï ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎïȟ 
peut également encadrer les pratiques. 

ǧʁ́ɱɿʀ-ɯɱ ɽʁ́ʁɺɱ ʆɻɺɱ ɴʁɹɵɰɱ ̼ 

0ÒÁÉÒÉÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÍÁÒÁÉÓȟ ÂÏÒÄÕÒÅÓ ÄȭȭïÔÁÎÇÓ0ÒÁÉÒÉÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÍÁÒÁÉÓȟ ÂÏÒÄÕÒÅÓ ÄȭȭïÔÁÎÇÓȣ ,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 
étant tellement variées et leurs limites spatiales difficiles à repérer, que 
le législateur a souhaité les identifier plus clairement. Il souhaitait 
ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÌÅÓ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÒ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ɉÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÃÏÕÒÓ 
ÄȭÅÁÕɊȢ 

,ȭÁÒÔȢ ,ΨΧΧ,ȭÁÒÔȢ ,ΨΧΧ--Χ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔΧ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 
comme des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ».  

Direction départementale des 

territoires et de la mer (13), 

���‡�”�˜�‹�…�‡���†�‡���Ž�ï�‡�•�˜�‹�”�‘�•�•�‡�•�‡�•�–����  

04 91 28 40 40 ��  

ddtm@bouches-du-rhone.gouv.fr 

Vous souhaitez contacter  

�Ž�ƒ���’�‘�Ž�‹�…�‡���†�‡���Ž�ï�‡�ƒ�—���’�‘�—�”���’�Ž�—�•�� 

de renseignements ? 
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www.pole-lagunes.org/PAC-IZH   


